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Cher Monsieur Muiznieks, 

 

La démocratie, c'est le statut de l'entière citoyenneté étendue à tous. 
Grâce à elle, une société peut permettre que l'ensemble des membres qui la 
composent puissent jouir de leurs droits civils et politiques sans aucune 
forme de ségrégation, y inclus la politique. 
 

L'Espagne est une démocratie consolidée, gouvernée par l'Etat de 
Droit, qui est toujours à la recherche de la défense des droits et des libertés 
des citoyens, par l'application de toutes les protections démocratiques. La 
Constitution de 1978 actuellement en vigueur a permis à l'Espagne de 
bénéficier de la plus longue période de concorde, de croissance économique 
et de bienêtre de son histoire. La Catalogne a pris part à tout cela comme 
une région riche et prospère qui jouit, dans le cadre d'un Etat largement 
décentralisé, d'un haut niveau d'autonomie politique et 
d'autogouvernement. 
 

En Espagne, nul n'est poursuivi pour ses idées. Toute aspiration 
politique peut être exprimée et canalisée par l'intermédiaire des voies 
légales. Notre Constitution permet, précisément, la réforme de ses principes 
les plus fondamentaux, ceux de souveraineté et d'unité inclus, à travers une 
procédure présentant des garanties et des majorités qualifiées, que les 
sécessionnistes ont ignorées de façon délibérée  
  



 
 
 
 
 
 
 
C'est sur cette base que le Tribunal Constitutionnel de l'Espagne a 

déclarée comme étant illégale la convocation du referendum du 1er octobre 
en Catalogne, et rappelé aux autorités publiques leur devoir de prévenir ou 
de paralyser toute initiative qui prétendrait ignorer la suspension du 
référendum ordonnée par le Haut Tribunal. 
 

Comme conséquence de ce qui précède, le Procureur général de l'Etat 
et du Pouvoir judiciaire, dans le cadre de procédures judiciaires en 
conformité avec le Droit, avaient pris des mesures contre les autorités et les 
actes qui auraient pu contribuer à l'organisation et à la tenue de ce 
référendum.  
 

En raison de tout cela, les Forces et les Corps de Sécurité de l'Etat, se 
conformant aux instructions du Pouvoir judiciaire, ont agi avec prudence et 
de façon proportionnée et appropriée, afin de garantir le respect de la loi et 
la protection des droits et des libertés de tous les citoyens. En outre, les  
interventions des Forces et des Corps de Sécurité de l'Etat n'ont pas 
seulement été motivées par l'illégalité manifeste du prétendu référendum, 
sinon aussi par le total manque de respect vis-à-vis des standards 
démocratiques les plus élémentaires requis pour une telle consultation, dont 
nombre d'entre eux sont recueillis et exprimés par la Commission de Venise 
(Conseil de l'Europe), le premier de ces critères étant que la consultation se 
déroule dans le cadre de la légalité démocratique. 
 

Les interventions n'avaient pas pour objet les citoyens ou leurs idées, 
elles avaient pour but d'empêcher la tenue de la consultation, exécutant 
ainsi les instructions transmises par le plus Haut Tribunal jusqu'au dernier 
tribunal du territoire national. 
 
  



 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil de l’Europe, comme Organisation internationale régionale, 

qui a pour mission de promouvoir, moyennant la coopération des Etats 
européens, la configuration d'un espace politique et juridique commun dans 
le continent, fondé sur les valeurs de la démocratie, des droit de l'homme et 
de l'état de droit, compte sur l'appui de l'Espagne pour trouver auprès du 
dit organe un espace juridique avec des garanties qui se fondent 
conjointement sur trois piliers : la défense des droits de l'homme, la 
démocratie pluraliste et la primauté du droit. Cela inclut la lutte contre la 
discrimination des minorités, la xénophobie, le crime organisé et le 
terrorisme. 
 

Et pour finir, aucune démocratie consolidée ne peut accepter un défi 
à son ordre constitutionnel et à son intégrité territoriale qui cherche à 
imposer par la force un projet de rupture. Une communauté internationale 
où prévaut l'Etat de Droit ne peut pas accepter le comportement 
antidémocratique de quelques uns qui ignorent les droits de tous les autres 
et qui veulent bouleverser unilatéralement les principes et les valeurs sur 
lesquels se base la coexistence démocratique d'une société évoluée. La 
première condition pour que fonctionne un système démocratique est le 
respect de la loi. En dehors de la loi, il n'y a pas de démocratie. 

 
 
Cordialement, 
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